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Chères Foyennes, chers Foyens, 

Lors du dernier conseil municipal, nous avons voté le renforcement de la  
vidéoprotection, sujet majeur, sur lequel mon équipe et moi nous étions engagés  
auprès de vous. Ce sont donc plus 50 000€ d’investissement mis en œuvre en 2022 
pour augmenter le nombre de caméras dans la ville, signe d’une politique volontariste 
de la municipalité afin de lutter contre le sentiment d’insécurité. Je suis heureuse 
d’avoir été entendue par Madame la préfète de Gironde Fabienne Buccio et  
Monsieur le sous-préfet de Libourne Matthieu Doligez qui ont accompagné ce projet 
par une aide financière d’environ 50% du montant. Cette année, l’Etat nous a  
également aidé sur d’autres projets, et notamment pour que nous mettions en œuvre 
des actions de prévention et d’éducation à la sécurité routière auprès des enfants de 
nos écoles par la police municipale. 

Soucieux également de poursuivre la redynamisation de notre bastide nous avons 
aussi lancé l’appel à candidature « Je Teste Mon Commerce » qui vise à accueillir et à 
accompagner, techniquement et financièrement, un nouveau commerce dans la rue 
Victor Hugo. Si le dispositif réussit, nous espérons bien sur l’étendre à d’autres locaux 
vacants ! 

Par ailleurs, il nous tenait particulièrement à cœur de rendre hommage à nos  
sapeurs-pompiers lors de la Sainte-Barbe du 3 décembre dernier, qui nous ont honoré 
de par leur engagement, leur courage et leur dévouement sans failles,  
particulièrement lors des tragiques incendies qui ont frappé le département l’été  
dernier. Dès lors, une plaque commémorative a été apposée sur le Centre d’Incendie 
et de Secours et des dessins ont été offerts par les élèves de l’école Paul Bert, en gage 
de notre reconnaissance et de nos remerciements. 

Les fêtes arrivant à grand pas, c’est l’occasion pour moi de vous remercier pour 
votre présence, nombreuse, dimanche 20 novembre lors de la fête « Préparez Noël » 
que nous avons organisée. Je tenais également à remercier les commerçants pour leur 
engagement et pour la décoration de leurs vitrines qui complètent à merveille celle de 
notre ville. 

Désormais, nous vous invitons chaleureusement à participer aux animations de Noël 
le mercredi 21 décembre, organisées et offertes par la municipalité, dont vous  
trouverez le détail au verso. 

Je vous souhaite à toutes et tous de passer de bonnes et joyeuses fêtes 
de fin d’année, dans le partage et l’amitié. 

 

Toujours à vos côtés, 

Christelle GUIONIE 

Maire de Sainte-Foy-la-Grande,  

Conseillère départementale du Réolais et des Bastides 
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Madame le Maire et son 
Conseil Municipal convient 
les Foyennes et les Foyens 
à la cérémonie des vœux 

vendredi 13 janvier 2023 

à 19h à la salle Clarisse 
Brian-Reclus. 

Recensement de la  

population 2023 
 

Réservez un bon accueil aux 
agents de recensement qui se 

présenteront à votre  
domicile entre le 19 janvier et 

le 18 février 2023. 

Subventions aux associations 

Neuf associations sont  
subventionnées pour  

accompagner leurs projets au 
bénéfice de nos concitoyens, 
suite à leur demande pour le 

second semestre 2022 :  

Les Restos du Cœur, Stade 
Foyen Pétanque, Football Club 
Pineuilh, Tennis Club Foyen, 
Club Agalliao, Nos Enfants 

Différents, Planète Country, 
Association des Cinémas de 
Proximité de la Gironde et 

Stade Foyen Rugby 
 

 pour un total de 10 072 €. 

Au premier semestre, nous 
avions voté 5 930 € de  

subvention au profit de 11 
associations, soit un total de 

16 002 € sur l'année 2022.  

La commune complète ces 
aides par des mises à  
disposition (salle ou  

matériel) avec la volonté de 
soutien, d'équité et de  

transparence. 

Mairie de Sainte-Foy-la-Grande  

Animations Sainte-Foy-la-Grande  

Les commerçants Foyens 



Espace réservé à l'expression de l'opposition 

(aucune communication reçue) 

Joyeuses fêtes  

Après  
« Le 20 novembre préparez Noël »,  

la commune organise  
Noël dans la Bastide  

le mercredi 21 décembre.  
Visitez le marché de Noël artisanal et 
ses idées cadeaux sous les arcades de 

9h à 18h et profitez des diverses  
animations qui vous seront offertes  

sur le parvis de la mairie  
tout au long de la journée. 

L’Aérofab est un manège unique ! 
Imaginé par Fabrice et conçu par des 
artisans locaux, il ne tourne qu’à la 
force des jambes de deux cyclistes.  

Musicien, Fabrice s’accompagne de son 
ukulélé pour offrir des tours en musique 

et dans la bonne humeur. 

Un régal  
pour les petits et les grands ! 

 
Merci aux  

partenaires  
pour leur  

participation. 


